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Tout acte de vlolence verbale ou physique ou de degradation pourra entrainer la restitution du dossier au
candidat et l'exclusion dffinitive de l'6cole de conduits. 11 en sera de meme pour les eleves qui seraient sous
L'emprise d'alcool ou de drogues.
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respect, l'ecole de conduite se verra dens robligation d'annuier le passage de rexamen et de le
reporter ultedeurement.

>     L'ecote de conduits ne serait etre tenue pour responsable du retard du candidat clans la remise des
documents n€oessaires a [a constitution de son dossier.

>    Si le candjdat choisit de ne pas se presenter a l'ej¢amen, il doit en avertir y6cole de conduite au maine
8 jours ouvrables avant sa date d'examen. A d6faut, i! perdra leg frais relatits a cette presfation, sauf
cas de force majeure dument jugr€.

>    Tout candidat ddsirant se pfesenteT a un e}ramen, malgre le refus du personnel enseignant pour un
niveau estim€ trap foible, se verra prfesentera I'6preuve en question aprds signature d`une d6charge.

>    Une date d'examen pour les epreuves th6oridues et pratiques est attribu6e apres plusieurs examens
blancs favorables, et la valiclation des quatre compftences de formation pour l'€preuve pratique.

>     L'6cole de conduits a, visrfuvis du candidat, une obttgation de moyen et now une chligation de
rrfultat.

DUREE Du CONTRAT_i Le contrat est conclu pour une dufee maximale de 1 a» a compter:de la signature. toLrfe
durde plus longue est inscrite sur le contrat. Passee cette 6chfance, fe contrat sera re\ru au tarif en \riguour ct

ppouT Ies retraits de dossier, les parties rfegl6es  consomm6es ne seront`pas rembours6es.

LA FORfvIATION :

>    a)nform6ment a la r6glementation en vigueiir, r6cde de conduife procede a une evaluation de
depart du candidat. A l';ssLie de oette evaluation et en fonction du iesuifet obtenu par ]e candidat Line
estimation du volume de legons de formation n6cessalres au candidat est 6tablie. Ce volume n'est pas
d6finitif, il peut varier par fa suite au cours de la formation en function des aptitudes du candidat de
sa motivation et de sa r6gulariti

>     L'6lBve s'engage a gore pfeseut aux cours thgmatiques (au minimum 6) pendant sa formation.

>     L'6Iave s'engage sur leg conditions et modalit6s suivantes : A eifectuer sa formation qui associe cours
th6matique/conduite. A ne pas avoir p!ijs de 2 heures de conduits per semajne si, r6lal;e n'a pas
obtenu son examen de code A avoir son examen de code avaut la fin de sa formation.
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